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AGW du 16/12/2020 relatif à la signalisation des chantiers, des 
containers et des obstacles placés sur la voie publique
• Besoins en GT06 et CSCR 
• 6ème Réforme de l’Etat
• Approuvé par le GW le mercredi 16 décembre 2020
• Publié au Moniteur Belge le 11/02/2021 (FR/NL/DE)
• Mise en application: 1er Mars 2021 
• Abroge l’AM du 7 mai 1999 en Wallonie

http://qc.spw.wallonie.be/fr/qualiroutes/doc/AGW-Moniteur-11_1.pdf
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Mais…

• Nécessité d'un AGW correctif (erreurs, demandes concessionnaires, 
etc.)

• Approuvé par le GW le 06/06/2024
• Publié au Moniteur belge le 18/11/2024 (FR/NL/DE)
• Mise en application: 29 Novembre 2024
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AM 07/05/1999

AGW 16/12/2020
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Nouveautés 2024:

• Le champ d'application de l'arrêté est limité aux chantiers, aux 
conteneurs et aux obstacles placés sur la voie publique.

• L’arrêté ne concerne pas:
• les obstacles présents sur la voie publique en raison d'un 

événement comme un accident de la circulation 
• des interventions urgentes non planifiées
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Sur TOUTES les voiries en Wallonie

• Régionales (SPW): Autoroutes – 2*2 – Nxx 
• Communales (261): 90/70/50/30 km/h

Pour TOUS les chantiers 

• Durée (15' → plusieurs mois)
• Responsable (public, impétrants, entrepreneurs…)

Police – Unité de Contrôle Routier (UCR)
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Nouveautés générales (1/2):

• Prise en compte systématique des modes doux + itinéraires de déviation

• Introduction d'une limitation de vitesse à 90 km/h pour les 6ème cat. sur autoroutes

• Possibilité d'avoir une FLR sur camionnette en 6ème cat. (avec feux ou LED) sur routes < 90

• Pas de personnel dans les véhicules de sign et de présign en 6ème cat. fixe                                             
+ communication simultanée entre les intervenants

• Pas de présign si carrefour présent dans les 500 m

• Création d'une 5ème cat. de nuit (5B)
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Nouveautés générales (2/2):

• Éclairage public maintenu à hauteur du chantier
• Introduction des panneaux LED
• Défilement des lampes dans la zone d'approche si réduction du nombre de bandes 

(lampes L8)
• Suppression des lampes en balisage longitudinal 
• Introduction des panneaux "sourire" pour les chantiers de 1° cat de grande longueur
• Cas spécifique des insertions courtes sur autoroutes
• Indication du temps restant de la phase en cours pour les feux
• Simplification des balises de type I (Ia et Ib seulement)
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Nouveautés générales:

• Défilement des lampes dans la zone d'approche 

 si réduction du nombre de bandes (lampes L8)

  1 balise sur 3!

• Suppression des lampes en balisage longitudinal 
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Précisions "techniques":

• Exigences de films rétroréfléchissants de type 3
• Critères techniques pour les PMV
• Définition de la couleur (Y2) des marquages jaunes temporaires
• Exigence de lampes de type L6/L8 sur balises
• Référence à la CEN/TS 16786 pour les absorbeurs de chocs
• A partir du 01/01/2026 (AGW 2024): 

• Exigences de retro des bandes alternée rouge et blanche sur véhicules:                
 type 1 sur voiries ≤ 90 et type 2 si v > 90 km/h
• Plus de D1 sur les véhicules et cadres en 6ème catégorie
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Guide pratique pour les entreprises
(avec check-list imprimable)

../../15200/Downloads/Guide_Signalisation_Chantier_Wallonie.pdf
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CATÉGORIES DE CHANTIERS (de 1 à 6): % vitesse

Base: A.G.W. du 16.12.2020            % gène 
• 1ère catégorie: 
Vitesse maximale autorisée supérieure à 90 km/h (SPW)

• 2ème catégorie: 
Vitesse maximale autorisée est supérieure à 50 km/h, et inférieure ou égale à 90 km/h.

• 3ème catégorie: 
Vitesse maximale autorisée inférieure ou égale à 50 km/h.

• 4ème catégorie: 
Chantiers établis en dehors de la chaussée, mais qui présentent un danger pour les piétons, les cyclistes et cyclomotoristes.

• 5ème catégorie: 
A: Chantiers exécutés entre le lever et la tombée du jour et lorsqu'il est possible de voir distinctement jusqu'à une distance 
d'environ 200 m.
B: Chantiers exécutés durant la nuit pour une durée maximale de 12 heures, sauf en cas de brouillard ou de fortes averses 
• 6ème catégorie: 
Chantiers dits mobiles (vitesse faible, arrêts fréquents, courte durée).
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Les signaux sont de même type et conformes au C. 53.

-> Afin d'éviter les arêtes vives et bords tranchants qui risquent:

  - de couper lors de la prise en main

  - de causer des blessures en cas de projection.
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Films de type 3 (microprismatiques)

- visibilité/lisibilité de jour comme de nuit 
- détection à grande distance.
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Rétroréflexion (cd/m².lux) 
PTV 662 – Type 3
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Obligation de délimiter clairement la zone de chantier tant
longitudinalement que transversalement 

Pour les chantiers de 1° à 5° catégorie:

-> Balises (AGW 2020 – Type Ia, Ib et IIc)

Pour les chantiers de 4° à 6° catégorie:

-> Cônes  (Type IId)

Les cônes sont interdits pour les catégories 1 à 3.
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• Sur autoroutes et 2x2 voies à 120 km/h:

   Chantier                             Signalisation                             Présignalisation

Poids: min. 9t (avec 
absorbeur)
Rôle = frein

Pas de lestage                   
(sauf si sable)

FLR 
2 feux

Hors chaussée
Pas d'absorbeur si stationnaire
Poids tractant: min. 2t
Reste attaché
 

4 flashs

M
in

. 4
 m

Zone tampon 500 m
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1h30 de présence du radar:

2119 véhicules contrôlés
947 excès de vitesse! (> 97 
km/h) – 44 %
136 km/h comme vitesse 
maximale!  
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1h30 de présence du radar:

2119 véhicules contrôlés

947 excès de vitesse! (> 97 km/h) – 44 %

136 km/h comme vitesse maximale!  
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Code de la Voie Publique
Code de la Voie Publique

MB 20/09/2024 + 
CPVW AGW du 16/08/2025

Entrée en vigueur: 01/09/2026 01/06/2027!
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31 

Code de la Voie Publique

Rapport au Roi:

Il convient de préciser que la couleur des films utilisés pour les 
signaux permanents doit être conforme au tableau 2 repris 
dans la norme européenne NBN EN 12899 ou équivalent. 

La couleur des signaux temporaires doit être conforme au Fluo 
Jaune du tableau PTV-4 du PTV 662 ou équivalent. 
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Gestionnaires de voirie (SPW & communes):

- Planification renforcée: anticipation des contraintes techniques et réglementaires
- Coordination accrue: échanges réguliers avec les entrepreneurs pour limiter les retards
- Suivi qualité: contrôle plus strict des produits et des méthodes

 Entrepreneurs:

- Adaptation des pratiques: respect des nouvelles exigences et procédures
- Optimisation des délais: intégration des contraintes administratives dans le planning
- Responsabilité accrue: sanctions possibles en cas de non-respect des prescriptions

 Conclusion:                  Appel à la vigilance et à la collaboration!

- Vigilance: conformité dès la phase de conception
- Collaboration: échanges fluides entre SPW, communes et entrepreneurs
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Frédéric 
BEAUJOT
Quality & 
Project 
Engineer
John 
Cockerill 
Services

"L’homme 

et sa sécurité 

doivent constituer la 

première préoccupation 

de toute aventure 

technologique" 

A. Einstein


	Diapositive 1 L’AGW du 16/12/2020  Signalisation de chantier (et son complément 2024 le modifiant):   Focus sur les points d’attention! 
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13 AGW "Signalisation de chantier"
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22 Usage des cônes et balises de trafic
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32 Impacts concrets et appel à la collaboration
	Diapositive 33

